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Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Comparaison entre la prévision 5/7 2004

et les budgets 2004 et 2005

Comparaison entre la prévision 5/7 2004 et le budget 2004

A. Dans la prévision 5/7 2004, les volumes totaux sont en hausse de 270 106m3 par rapport au budget 2004.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse de 22 106m3 et s’expliquent par des volumes réels inférieurs depuis le moment de la préparation du dossier tarifaire.

Au niveau de la grande entreprise, la demande a été supérieure à celle prévue au budget 2004 de 264 106m3. Cette hausse provient principalement d’une augmentation de la production dans le secteur métallurgie/sidérurgie. De plus, les interruptions sont en baisse de 28 106m3, ce qui nous donne un écart total de 292 106m3.

B. La hausse des revenus de transport, d’équilibrage et distribution de 26,3 millions $ provient principalement de la hausse des livraisons aux clients de la grande entreprise.

C. L’augmentation des frais de transport et d’équilibrage est de 8,7 millions $. L’augmentation des volumes livrés a entraîné une hausse des frais de transport qui a été compensée en partie par un revenu additionnel provenant de l’optimisation des outils d’approvisionnements gaziers.

D. Le trop-perçu anticipé en 2004 de 16,5 millions $ provient principalement de la marge brute favorable de 17,9 millions $ (voir A, B et C pour plus de détails), atténuée par une hausse des dépenses totales de 0,8 million $ (voir E pour plus de détails) et par une hausse de la base de tarification.

E. L’augmentation des impôts fonciers et autres de 1,4 million $ est due principalement à la décision du gouvernement provincial de ne plus réduire le taux de la taxe sur le capital.

Comparaison entre la prévision 5/7 2004 et le budget 2005

F. Dans le budget 2005, les volumes totaux sont en hausse de 29 106m3 par rapport à la prévision 5/7 2004.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en hausse de 89 106m3 et s’expliquent par la maturation des nouvelles ventes.

Au niveau de la grande entreprise, nous prévoyons une demande inférieure de 102 106m3 à celle de la prévision 5/7 2004. Cette baisse provient principalement du service interruptible. Malgré cela, les interruptions prévues sont en baisse de 42 106m3, ce qui nous donne un écart net de 60 106m3.

G. L’augmentation des revenus de transport, d’équilibrage et de distribution de 7,7 millions $ provient principalement de la hausse des livraisons aux clients petit et moyen débits.

H. L’augmentation des frais de transport et d’équilibrage de 15,1 millions $ reflète principalement les hausses de coûts reliés aux différents outils d’équilibrage et de transport.

I. Application de la nouvelle entente du mécanisme incitatif (D-2004-51, page 7).

J. Voir SCGM-8, doc. 16, p. 2.

K. L’augmentation de l’amortissement des immobilisations de 2,6 millions $ provient en partie des branchements d’immeubles et des conduites principales. Le solde s’explique par une hausse des taux qui avait été prévue dans la dernière étude des taux d’amortissement reliée aux outillages et aux mobiliers de bureau.

L. L’amortissement des frais reportés est inférieur de 2,7 millions $ par rapport au 5/7 2004 et s’explique par une baisse reliée aux comptes de stabilisation tarifaire de 9,3 millions $. Le solde provient principalement de l’amortissement créditeur du trop-perçu 2003 de 6,7 millions $ comparativement à celui de 2002 qui était de 13,8 millions $. 

M. La diminution des impôts fonciers de 1,1 million $ provient de la taxe sur le réseau dont le mode de calcul a été modifié suite au dernier budget provincial.
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